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SOIT TRANSMIS

A
SON EXCELLENCE, MONSIEUR LE PREMIER MINISTRE

CHEF DU GOUVERNEMENT. 
S/C 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR DE LA REGION DU LITTORAL 

DOUALA - CAMEROUN.
RAPPORT  SUR L’INCENDIE DU MARCHE CENTRAL DE DOUALA :
NOMBRE DE PIECES : Neuf (09)
OBSERVATIONS : Pour toutes fins utiles.

AMPLIATION : 

· Mr le Ministre d’Etat chargé de l’Administration Territorial et de la Décentralisation 
· Mr le Ministre du Commerce 
· Mr le Ministre, Secrétaire Général à la Présidence  

· Monsieur le Délégué Général à la Sûreté Nationale

· Mr le Colonel, CDT de légion du littorale

·  Mr le Colonel commandant de Sapeur pompier  du  L/S.
· Mr le Préfet du Wouri 

· Mr le Délégué du Gouvernement auprès de la CUD 

· Mme le Maire d’Arrondissement de Douala II

· Mr le Sous Préfet de Douala II  

· Mr le Commissaire Central aux Renseignements Généraux du Wouri

Fait à Douala, le 11  Janvier 2010  
Le Président Général : 

Prince Nasser Raoul KEMAJOU 

RAPPORT SUR L’INCENDIE DU MARCHE CENTRAL DE DOUALA
DU 15 AU 17 DECEMBRE 2009
Il est exactement 15 heures  le Mardi 15  Décembre 2009,   que nous recevons   au siège d’ODHPC (Organisation des Droits de l’Homme et de la Protection du Citoyen et de l’Environnement) les informations faisant état d’un incendie au Marché Central de Douala.
Arrivés sur les lieux,  nous avions  rencontré les  éléments du corps des  Sapeurs Pompiers  face  aux multiples difficultés dues à l’absence des bouches d’eau d’incendie. Devant  cette situation,  les  sapeurs se sont déportés à plus de 500 m pour se ravitailler en eau, ceci va créer un retard considérable dans l’intervention de la protection civile. 
Toutefois, au  lendemain matin du 16 Décembre  2009  à 9 heures, l’ODHPC a reçu l’autorisation des forces de maintien de l’ordre pour  accéder sur les lieux aux fins  de   constater  et expertiser  les dégâts.
Selon les premières informations, l’incendie aurait été causé par un court circuit à partir d’une boutique située à l’étage certes  mais sans toute fois infirmé ou confirmer,  nous nous posons la question de savoir pourquoi cette ampleur de flammes. ? nous pensons qu’il y a eu une main d’homme car après avoir recoupé les informations auprès des Commerçants et du régisseur du marché, certains groupes d’individus  sont allés au marché en date du  lundi 14 décembre 2009 sommés les commerçants de fermer leurs boutiques faute de quoi ils brûleront le marché  central de Douala ; au même moment, ils se sont déportés au bureau du régisseur adjoint Mr  Wanji  Robert  pour le molester nul n’était l’intervention   des forces de l’ordre qui ont été requise  par téléphone  par Mr le sous préfet de Douala II éme .

IL ressort que  certains commerçants avec  la complicité du régisseur  perçoivent  le droit d’entrée des Camions des marchandises des commerçants au marché central
 Soit 200.000 de FCFA   deux cent milles francs par conteneur de 20 tonnes et 400. 000 de FCFA  les containeurs de 40 tonnes. Plus de 300 camions entrent par mois,  ceci en marge de la loi.
C’est  le conseil de la Commune d’arrondissement de Douala II ème qui est venue mettre fin à cette  grande mafia  qui encaissaient en moyen plus de  12.000.000 de FCFA par mois soit 144.000.000  de FCFA l’an ; malheureusement cette décision concerté s’est vu bloquée  par la tutelle de cette Arrondissement par manque de collaboration entre la mairie et le sous préfet ainsi que d’autre autorités  qui ne lui apporte pas  d’assistance sauf la gendarmerie de Nkoulouloun,  c’est  depuis 2007  que la Mairie de Douala II ème  à fait voté au conseil municipale , réduisant le taux à 100.000 FCFA pour le conteneur  de  4O tonnes et 50.000 FCFA   3000 000 de FCFA  soit 36.000.000  de FCFA par an.  
Les dégâts matériels et financiers sont énormes et se chiffreraient à  des milliards  de francs Cette situation est catastrophique d’autant plus qu’elle survient à la veille  des fêtes de fin d’année 2009, plongeant ainsi dans la misère de nombreux citoyens.
                           D’ores et déjà il est patent de constater que :

· L’occupation anarchique des espaces d’utilité publique tant interne qu’externe.
· La vétusté des installations électriques  saccagées au fur et à mesure.
· La manipulation du réseau électrique par des installations pirates.
· L’obstruction des bouches d’incendies et les accès de circulation.
· L’incivisme des occupants (commerçants  et les  agents  de la CUD)
· Le mutisme des pouvoirs public

· La corruption à grande échelle

Sont les facteurs qui ont provoqué et entretenu l’incendie qui a endommagé près de 140 boutiques  du Marché Central de Douala.   
              APPERCU SUR L’ENVIRONNEMENT DU MARCHE CENTRAL   

Dans les années 1980 à 1982, le Gouvernement Camerounais a mis en place  un programme de construction des marchés centraux dans des grandes Villes du Cameroun.

Douala s’est dotée  de ce marché  moderne  d’une capacité  de 994 boutiques, sur une superficie de plus de 5 hectares de terrain fixant le montant de location à 24 000 de FCFA donc
  23.856 000 de FCFA    le mois, soit  286.272.000  de FCFA  par an. Ces boutiques étaient repartis en  plusieurs catégories qui sont :  -5  boutiques ( B) de -  60.000 Francs, -1 de  50.000, -3 de 35.000, -  300 de  25 000 F. , 168 - 22 000, F.  216 B-20 000F, 143 - de16000 F, - 4C de 15 000 F.  - 4 B  de 12000 F  15 B de 10 000 F. 84 - de7000  FRANCS 
Pour un meilleur éclairage, il y a lieu de rappeler ici les infrastructures initiales  dont certaines   n’existent  plus :
· 24 toilettes publiques
· 391 boutiques de type A

· 285 boutiques de type B

· 700 Etals de type A

· 428 Etals de type B

· 820 Etals de type  C

· 40   Réserves de Patio 

· 06 Bars restaurants

· 20 Réserves 

· 700 Petits perceptions

· 01 Hangar de vivres  frais

· 04 Grands Magasins 

· 02 Parkings, derrière la perception et devant le marché
· UNE  PLACE DU GOUVERNEMENT(Gazon)
· 01 Centre de santé
· 12 bouches d’eaux d’incendie

· 01 poste de police

· 01 local de  4 bureaux administratifs pour le régisseur du marché  
· 04 pistes de secours  pour des interventions urgentes et rapides.                            
· 04 espaces d’aération et ventilation d’air  à l’étage 

· 12 grands  escaliers    pour accès à l’étage.

· 06 petits escaliers comme issu de secours en cas de catastrophe.
· 01 piste  de 3,5 m  de large  pour conduire les marchandises à   l’étage par voiture.

· 14 chambres froides  

· 08 fosses  septiques  avec système de vidange

· 05 points d’eau potable
· 08 bacs à ordures.
· 02 grandes salles  de restaurants
· Plusieurs installations électriques avec système de sécurité.  

Contrairement à ce qui à été prévu, le constat de nos jours 
Est alarmant et suscite des interrogations.
Le nombre de boutiques est passé de  994 à  4000.  Ces boutiques ne sont plus louées à 24.000 FCFA par mois, mais vendues par les premiers occupants  sans  quittance    5.000.000 (cinq millions de francs) à 20  Millions  de gré à gré sans aucune trace de reçu ni de quittance  entre le régisseur du marché et certains groupes de commerçants véreux qui servent d’intermédiaires et   pour un montant approximatif de  20.000.000.000 (vingt milliards de francs) si l’on  prend la base de 5 millions de francs ,  ce désordre a commencé depuis 1995.et le pouvoir public n’a  observer que le silence qui, aujourd’hui, se trouve face à une situation qui peut créer un trouble social. L’Etat jouant le rôle de régulateur  devait, à chaque fois surveillé ses installations dans son département pour s’assurer que les conditions d’hygiène, de salubrité et de sécurité sont  effectives.   
Les espaces prévus pour l’aération ont été transformés en aire de vente, produisant  ainsi plus de 1000 boutiques.
 Les couloirs sont empiétés et fractionnés en boutiques. Il ne reste que 12 toilettes sur  24   les autres ayant été transformées en boutiques et vendues à 3 millions  de F CFA  par boutique soit 36 millions de FCFA  contrairement à la loi, plus de 331 boutiques sont en sous location entravant ainsi le  texte qui interdit la sous location, la modification du lieu et la vente. Tous ces hors la loi se passent au vu et au su des  pouvoirs publics. 

. 
Les espaces ouverts  à l’arrière face quartier  NKONGMONDO sont construits  et vendus  à près de 5 millions par boutique avec plus de 172 recensées soit  860 millions.       

Plus de 300 « étals » installés sur les trottoirs en allant vers le marché des vivres frais du  côté de (NKONGMONDO) sont attribués  aux coiffeuses de fortune au prix de 300.000 FCFA par espace,  soit  90.000.000 quatre vingt dix millions de FCFA. IL y a lieu de noter que les  emprises de la chaussée sont occupées par  plus de 5OO vendeurs de chaussures qui ont  toujours payé près de 240 000.000 de FCFA  même le Fiesque  par manque de principe d’harmonisation  du système  avec la transparence, qui crée plutôt  l’évasion fiscale   dans le  marché d’où l’Etat est le grand perdant dans cette mafia incontrôlée.
Les caisses internes du marché sont vendues selon les dires des Commerçants à près de 1.800.000 FCFA par le Régisseur du marché,  alors que L’électricité  est entièrement trafiquée par bon nombre de commerçants, plus de 80% de ces derniers sont branchés frauduleusement.
Le parking réservé pour les véhicules des  visiteurs est attribué à  plus de 1500 markets (comptoir de fortune et étalage)  au prix de 1.000.000  par espace  de  2,25 m2   (1,5 X1, 5) soit 1.500 000 000 (un milliard cinq cent millions). . 
Toutes les 12 bouches d’incendies  sont fermées par des citoyens véreux avec l’onction des services de la Communauté Urbaine.  Chose curieuse, pour sa protection, aucun commerçant  ne possède l’extincteur dans sa boutique, et de surcroit  les services de la Communauté urbaine  (le régisseur du marché central).   

Ils ont tous le souci et l’appétit des gains au mépris de toutes les normes préétablies. Même les bacs à ordures ont cédé le terrain  aux commerces ; Tant pis pour les risques d’accidents écologiques. Rares sont les boutiques assurées.

L’inertie  et le laxisme  des autorités administratives  sont à l’origine de la catastrophe d’aujourd’hui, pourtant la première mission de l’autorité de l’Etat  c’est d’assurer L’hygiène , la  Salubrité et la  Sécurité.
Face à ce chiffre qui s’élève  globalement à  22 .726 000.000 FCFA. Vingt deux milliards sept cent vingt six millions de francs. Depuis  près de 14 ans   la  CUD  , augmente le nombre des boutiques et change toute la configuration initiale du marché sans respecter les normes  de  sécurités environnementale .
           Les questions que nous nous posons sont :
1) Qui a encaisse ces milliards du marché central ? 

2) Depuis quand fonctionne ce trafic ? 

3) Où est passé le pouvoir public ? 

4) Où est le plan géographique initial du marché central avec son plan  architectural ?
5) A quel titre vendent-ils les espaces publiques ?
ANALYSE POUR UN MEILLEUR ECLAIRAGE
 Les hommes de sapeurs pompiers   dans les normes  sont sans nul doute les premiers acteurs du secours. Ils sont chargés entre autres de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies. Ils participent avec les autres services concernés à la protection et à la lutte contre tous type d'accidents : Incendie, inondation, sinistres et catastrophes naturelle, à l'évacuation  de la population et à la prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu'aux secours d'urgence. Ils sont en somme sur tous les fronts. « La mission de Sapeur pompier est avant tout de défendre les âmes humaines et les biens que ce soit en temps de paix ou de guerre. C'est un corps qui est très sollicité sur plusieurs fronts. C'est aussi un métier où, le sens du service général et de l'assistance est toujours une priorité.      

« Malgré que son corps soit exposé en permanence aux différents dangers, vu la nature de leurs interventions», ces hommes de la Protection civile sont de fait sur le qui-vive pour pouvoir intervenir à la moindre alerte et en toutes circonstances. Parfois exposés aux multiples risques  avec des dégâts importants et un véritable danger pour leurs vies et celle des habitants.
L’exemple ce jour du 15 décembre, plus de  2 sapeurs pompiers ont été intoxiqués par les flammes ;  avant d’être évacués aux urgences de la garnison de Douala, où ils reçoivent les soins intensifs 

Aujourd’hui, au vu de ce qui précède, la ville de  Douala se trouve dans une zone  à risque. En plus une "zone sismique. Elle est aussi sensible" pour plusieurs raisons. L’incivisme caractérisé  de la population de Douala qui piétine toutes les règles préétablies  dans tous les domaines,  le laxisme  de l’administration qui fait croire  à l’opinion nationale et internationale que c’est pour  lutter contre le chômage et  la pauvreté  qu’il laisse le citoyen vivre  sans se conformer aux textes règlementaires instaurant ainsi une jungle, et l’anarchie qui peuvent être à l’avenir, des sources d’implosions sociales  entravant la paix et la  stabilité .
 Les habitations et les espaces du commerce ayant atteint un niveau de dégradation avancée, sont devenus au fil des années de véritables bombes qui somnolent et que notre Organisation a plusieurs fois signalées au  Gouvernement de la République.
LE  MANQUE DE PLAN  H.S.E  (HYGIENE-SECURITE-ENVIRONNEMENT)
ET    H. Q .E   (HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE):
Vu la loi N° 96/05 du 12 Aout 1996 portant loi cadre sur la protection de l’environnement et de la Nature, aucune loi n’est respectée tant qu’en Hygiène, Sécurité et Environnement.

        La qualité de l’air dans les marchés:
La gestion  écologiquement  rationnelle de l’air à l’intérieur du Marché Central de Douala  est catastrophique et avec des conséquences graves. 

Schématiquement, une maison écologique est soumise à la règle de cinq angles d'observation pour pouvoir répondre aux normes de la Haute Qualité Environnementale (HQE) :
1. Confort
· Confort hygrothermique

· Confort acoustique                                       
· Confort visuel
· Confort olfactif      
2. Santé
· Qualité sanitaire des espaces
· Qualité sanitaire de l'air                                
· Qualité sanitaire de l'eau
3. Eco-construction
· Relation harmonieuse des bâtiments avec leur environnement immédiat dans les marchés au Cameroun.

· Choix intégré des procédés et produits de construction
· Chantier à faibles nuisance
4 -Eco-gestion
· Gestion de l'énergie
· Gestion de l'eau
· Gestion des déchets d'activité
· Gestion de l'entretien et de la Maintenance                                     
Tous ces éléments concourent directement ou indirectement à la qualité de l'air intérieur, faute de quoi l'on court le risque de pathologies telles que l'allergie, l'asthme, la rhinite,  la cécité  etc.…      
5- Eco- Hygiène, Sécurité, Environnement
· Plan hygiène visible sur la fiche technique ;

· Plan d’évacuation  en cas de sinistre et incendie en 3mns

· Plan de la protection civile avec état schématique environnement (carte géographique)                                                   
EFFETS  ECOLOGIQUES ET RISQUES :
Après ce sinistre, les Pouvoirs Publics devraient circonscrire la zone et proscrire l’accès ainsi que ses environs jusqu’à nouvel ordre, afin de réduire la propagation des effets de nuisance en milieu alimentaire comme les légumes, ainsi que des risques pandémiques.
Une autre catastrophe plus sérieuse que le précédant peut survenir  suite aux effets organiques en décomposition dans des fosses septiques jusqu’ici non localisées dans le marché. En attendant nos conclusions d’expertise pour évaluer tous les risques ; nous mettons en doute l’existence des tuyaux de respiration dans des fosses sceptiques..
Il est certain que la puissante chaleur issue de flammes  dont le degré pouvait dépasser 1000 °C, a certainement  fragilisé toutes les installations  du bâtiment au niveau du sol et du sous sol et peut créer dans le futur une fragmentation après la décomposition de déchets organiques  devenus  gaz carbonique.     
 En outre  toutes les dalles en béton ont été entièrement fragilisées  par la chaleur nécessitant  les réfections selon les normes éco-sécurité, Hygiène, Environnemental et génie civil.

L’incendie du 15 au 17 décembre 2009, peut être classé dans la  deuxième catégorie, nécessitant une attention particulière avec un esprit concerté,  ceci pour s’enquérir des expertises de chaque administration concernée ainsi que la société civile qui, peut apporter des éléments techniques conformément à la réglementation.   
APPLICATION   DES  INSTRUMENTS    JURIDIQUES
 NATIONAUX   ET  INTERNATIONAUX
Attendu que le droit de l'environnement est fondamentalement lié aux droits de l'Homme, l'on ne saurait judicieusement défendre les droits de l'homme en bafouant ou en niant le droit de l'environnement. Il s'avère que pour parer à la pollution de l'air et le désordre écologique en milieu urbain, le Cameroun ne devrait pas attendre que les Etats signataires de telle ou telle autre Convention environnementale  s'exécutent. Il est clair et distinct que le droit de l'environnement n'est pas négociable, chaque citoyen à l’obligation de le respecter                                                                                                                                        Selon la loi N°  96/ 05/ 12 Août / 1996  portant  loi cadre environnementale ; 

Ainsi que la loi N° 2002-004 du 19 avril 2002, l’Etat s’engage à former et sensibiliser ses agents afin que l’accomplissement de ses missions ne constitue une entrave  au bon  fonctionnement du système  économique et judiciaire pour un développement durable. 
PROPOSITIONS   D’O.D.H.P.C
POUR LA GESTION DE LA CATASTOPHE
Avant une éventuelle réouverture du Marché Central de Douala, il est urgent de :
· Prendre des dispositions de sécurité pour interdire l’accès  au marché et faire une ouverture d’enquête judiciaire.
· Recenser tout le site en vue de répertorier toutes les constructions anarchiques,
· Evaluer par une expertise technique le risque en génie civil et  environnement pour établir une étude d’impact tant au niveau du sol qu’à celui du bâtiment sinistré,                                     
· Assainir le marché en rétablissant l’état initial des lieux  avec toutes ses infrastructures. 
· La réhabilitation des du système électrique par le service agréé 

· L’infrastructure : couloirs de circulation pour usagers et marchandises, les  toilettes, les escaliers,  les espaces aérés, les passages de camions de sécurité, la libération des bouches d’incendie, le centre de santé, le parking                                                                                                                     
· Prendre des dispositions légales pour assistance à personne en détresse ou sinistrée sur le plan psychologique, matériel et financier  identifiée  les détenteurs de  titre de propriétés délivrer par la communauté  Urbaine depuis son existence..
Face au nombre croissant des interventions de la Protection civile, les moyens matériels, humains et financiers demeurent encore insuffisants. Sachant que le territoire de compétence du commandement régional du corps de Sapeur pompier de Douala s’étend sur toute la Région du Littoral à laquelle s’ajoutent  l’Ouest  et  le Sud Ouest,( Grand Ouest ).Heureusement que cette incendie n’a pas causée un dégât corporel; 
Il est important de renforcer l'effectif actuel par de nouveaux agents qualifiés. Il y a encore beaucoup d’efforts à fournir  de la part de l’Etat  pour   se doter de matériel  moderne  en vue d'améliorer la situation de la Protection civile.

En attendant le renforcement de tous ces  moyens, la mise en place d'un programme de prévention à court et moyen termes s'impose avec notamment la consolidation des zones à risques, lancement d'études de danger dans des grandes villes,  la sensibilisation au respect des mesures préventives au niveau de la population et  des unités industrielles, créer la journée de sensibilisation pour la protection civile dans tout le département.
Nous, ODHPC, souhaitons  qu'un système d'information pour la gestion d'alerte et des interventions soit mis sur pied pour réduire le temps des interventions et les rendre plus efficaces en cas de catastrophe. Un comportement civique individuel de respect des règles et recommandation  d’hygiène et salubrité doit être un  devoir pour un citoyen et citoyenne. 
En somme, Nous pensons que malgré la volonté manifeste de Monsieur le délégué près la Communauté Urbaine de Douala  pour assainir la Ville, il est aussi de même souhaitable pour l’autorité de tutelle d’appuyer ces actions pour l’effectivité de ces objectifs.
A cet effet, Monsieur le Préfet,  premier responsable de la protection civile devait avoir un plan de sécurité de tout son département. Etant donné qu’il est garant de la sécurité des personnes et de leurs biens en veillant scrupuleusement  au respect  des  règlements conformément aux Lois de la République.
Au vu de ce que nous avons constaté et dénoncé dans ce rapport, cette catastrophe pouvait être évitée si l’Etat veillait régulièrement à l’application des textes et règlements pour empêcher l’incivisme et le  désordre urbain dans la Ville de Douala  car cela perdure depuis des années. En définitive la responsabilité de l’Etat Camerounais est engagée dans ce sinistre .

                                                                                            Fait à Douala, le 11 Janvier 2010
 Le Président Général
Prince  Nasser Raoul KEMAJOU                                                                     
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